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  Il reste deux ans ¨ votre ®quipe municipale, pour terminer son mandat et concr®tiser ses derniers 

projets : 
 

ß R®novations du mausol®e, de l'®glise de Courmelois class®e ç monument historique è, de 

la toiture de l'®glise de Wez, et de l'enceinte du Parc de la Mairie.  
 

ß Notre village s'agrandit, nous r®fl®chissons aux ®quipements n®cessaires pour r®pondre ¨ 

son ®volution d®mographique : une r®flexion est engag®e avec la Communaut® Urbaine 

du Grand Reims, sur l'extension de l'®cole et la cr®ation d'une garderie-cantine place 

Ren® Viellard, le foyer rural devant revenir ¨ sa fonction premi¯re. 
 

ß Le Conseil municipal est aussi sensible aux questions environnementales :  
 

1. Nous allons poursuivre la restauration du marais de Courmelois, et en faire un 

ç milieu ouvert è propice ¨ la biodiversit®. 

2. Nous avons d®cid® de cr®er dans diff®rents lieux de la commune des vergers (avec 

diverses vari®t®s de pommiers anciens), des haies d'essences locales, des mares pour 

retrouver amphibiens et libellulesé 
 

ß Nous serons aid®s dans ces projets par le Conservatoire des Espaces Naturels et par la 

Ligue pour la Protection des Oiseaux. La R®gion Grand EST financera int®gralement ces 

deux actions destin®es ¨ favoriser la biodiversit®. 
 

ß Vous le savez, nous sommes engag®s dans la d®marche z®ro phyto, nous souhaitons faire 

de Val-de-Vesle, une Commune Nature et chacun(e) d'entre vous, peut y contribuer ¨ 

l'®chelle de son jardin. 
    

  J'esp¯re vous retrouver, tr¯s nombreux, les 13 et 14 juillet pour nos festivit®s nationales et je vous 

souhaite d'ores et d®j¨ une excellente pause estivale. 

 

                                                                  Serge HIET 

Chères Valdevesloises, chers Valdeveslois, 



 п 

 

Proc¯s-Verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 15 mai 2018 
 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h00; sont pr®sents tous les membres en exercice sauf 

Mme St®phanie BOYER, excus®e.  

¶  Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance. 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers pr®sents. 

¶ M. Jean-Michel SPANAGEL demande que les votes se fassent ¨ scrutin public. Lôensemble du Conseil 

municipal approuve ¨ lôunanimit®. 

¶ M. le Maire fait part de lôutilisation de ses d®l®gations pour :  

¶ la r®fection dôune partie du chemin des Treilles (voir photo ci-contre) par 

lôentreprise FK2M pour 2 946 ú HT; 

¶ la r®fection compl¯te du perron de la mairie par lôentreprise PEHU pour 7 

046 ú HT; 

¶ la remise en ®tat des gravures sur les monuments aux morts de Courmelois 

et Wez par lôentreprise HAUTEM pour 830,87 ú HT; 

¶ la cr®ation de 3 parkings (aux cimeti¯res de Thuisy et Wez et ¨ la gare) 

avec 3 places pour les personnes handicap®es et cheminements pour 

lôaccessibilit® par lôentreprise AK5 pour  4 512,50 ú HT. 

¶ Lôachat de 6 grands pots de fleurs en r®sine chez COBALYS pour 1 816,98 ú HT; 

 

¶ M. le Maire demande aux conseillers sôil peut supprimer les 3 points suivants ¨ lôordre du jour : 

¶ point 4 : exc®dent eau; 

¶ point 5 : mise ¨ disposition du personnel pour le camping; 

¶ point 12 : phase 3 du lotissement Bois Branscourt. 
 

Lôensemble du Conseil municipal donne son accord. 
 

¶ En pr®ambule de lôordre du jour, M. le Maire lit ¨ lôensemble du Conseil municipal le document de 

valorisation du compte de gestion produit par M. CASABIANCA, comptable public de la 

Communaut® Urbaine du Grand Reims. 
 

 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǝƻƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ aΦ /ŀǎŀōƛŀƴŎŀΣ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎ 

Les comparaisons s'entendent par strate de communes comparables (500 ¨ 2000 habitants) 

Les comparaisons sont : 

- avec les communes semblables du d®partement (D) 

- avec les communes semblables de la r®gion (R) 

- avec les communes semblables au niveau national (N) 
. 

Concernant les recettes de fonctionnement: 

On note des recettes fiscales comparables aux r®f®rences r®gionales et nationales, mais en de­¨ de la 

moyenne d®partementale. 

/ƘŜƳƛƴ ŘŜǎ ¢ǊŜƛƭƭŜǎ 
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Un ®l®ment d'explication pourrait venir des bases nettes "m®nages" tr¯s en dessous des moyennes : pour la taxe 

dôhabitation 785 ú par habitant pour la commune (pour le d®partement : 1015 ú), pour la taxe fonci¯re sur les 

propri®t®s b©ties 632 ú (pour le d®partement 1093 ú). Et une valeur locative moyenne de 2208 ú  (2810 ú au 

niveau d®partemental). 

On notera ®galement une taxe dôhabitation ¨ 20.50 % (D 25.90% / R 22.11% / N 21.32% ) mais une taxe 

fonci¯re b©tie plus ®lev®e ¨ 22.87 % (D 20.28% / R 14.85% / N17.64 %) 

Charges de fonctionnement:  Les charges de fonctionnement sont plut¹t faibles, notamment les charges 

g®n®rales 132 ú par habitant (D 198 ú / R 190 ú / N 192 ú). Il en va de m°me des charges de personnel 153 ú 

par habitant (D 267 ú / R 224 ú/ N 267 ú). 

Capacit® d'autofinancement (CAF):  Exc®dent des produits r®els de fonctionnement sur les charges 

r®elles de fonctionnement, dont le montant permet de couvrir tout ou partie des d®penses r®elles 

dôinvestissement (en priorit®, le remboursement des emprunts et, pour le surplus, les d®penses dô®quipement). 

 

Il ressort une CAF brute de 323.553 ú. La CAF brute est en augmentation sur les 5 derni¯res ann®es. 

Apr¯s remboursement de votre dette en capital, il ressort une CAF nette de 244.383 ú. 

Ce qui permet ¨ la commune d'envisager, si besoin, des investissements. 
 

On notera ®galement, que la commune a fait des efforts d'investissement en 2017 (544 ú par habitant contre D 

368 ú/ R 267 ú/ N 257 ú). Comme elle l'avait fait les 4 ann®es pr®c®dentes. 

On soulignera ®galement que la tr®sorerie de la commune d®passe 2 ann®es de charges de fonctionnement. 
 

Au niveau des dettes :  Votre encours de dette bancaire 249.811 repr®sente moins de 40 % des produits de 

fonctionnement r®els, il est bien ma´tris®. 

Et en comparaison avec la CAF brute, il est de 0.77 soit tr¯s inf®rieur aux moyennes de la strate (D 1.92 / R 

3.39 / N 3.90). 

Les annuit®s bancaires sont ®galement bien contenues au regard de vos exc®dents bruts de fonctionnement 

(027 pour D 0.31 / R 0.49 / N 0.52). 

Sociologiquement : on notera une population de 939 habitants avec une part de foyers non imposables dans la 

moyenne d®partementale (43.20 % pour D 43.9 % / R 52.4 %/ N 57.6 %). 

Votre strate d®partementale est toutefois tr¯s au-dessus des comparaisons nationales. 

 

Le revenu fiscal moyen est de 36.249 ú pour une moyenne nationale ¨ 26.298 ú. 

Et votre commune dispose de peu de r®sidences secondaires (3.1%) 

 

En conclusion:   la situation de la commune est donc plut¹t favorable. 
            La seule difficult® r®side dans la diminution constante de la DGF.  
 

 

Je reste ¨ votre disposition. 

 
 

Robert Casabianca , Comptable Public  
 

CFP Reims Banlieue Bourgogne ,130 rue Gambetta - 51100 REIMS 
 

¶ DGF = dotation globale de fonctionnement, elle est vers®e par lôEtat et est compos®e par une part proportionnelle  au nombre dôhabitants et 

une part proportionnelle à la surface de la commune. 

Pour info : en 2013, elle était de 96 766 ú pour 797 habitants et en 2017, lôEtat nous a vers® 41977 ú pour 942 habitants. 
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Ordre du jour : 

1)  Subventions : 

Mme Doroth®e SACY pr®sente aux membres du Conseil municipal 2 demandes de subvention.  

¶ La demande de reconduction de la subvention de 600 ú pour lôADMR est adopt®e avec 10 voix pour, 1 

abstention (celle de M. Dominique MANGIN) et 1 voix contre (celle de M. Michel LAVOST). 

¶ Une subvention exceptionnelle de 350 ú est allou®e ¨ lôunanimit® aux Jeunes Sapeurs Pompiers (JSP) de 

Verzenay pour leur participation au concours national des manîuvres le 7 juillet prochain ¨ Bourges. La 

commune sera repr®sent®e par Juliette SPANAGEL et Antoine LE STRAT (Jules DELAVENNE ®tant en 

premi¯re ann®e des JSP ne pourra pas y participer). 

2)  Modification de la d®lib®ration nÁ 18-029 : 

Le Conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôactualiser le 

budget unique de lôexercice 2018 - Commerce Multiservices qui sô®quilibre en d®penses et recettes comme suit, 

suite ¨ lôint®gration des ®critures dôamortissements :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT :  

D®penses  éééé. 21 711 ú    

Recettes    éééé. 21 711 ú 
 

3) D®cisions modificatives : 

1.   M. le Maire soumet ¨ lôassembl®e les modifications budg®taires pour le budget Commerce afin dô®quilibrer 

les comptes 021 et 023 : 

En recettes dôinvestissement :  
 

Au chapitre et ¨ lôarticle 021 Virement de la section dôexploitation   : + 420 ú 

Au chapitre et ¨ lôarticle 001 Solde d'ex®cution de la section d'investissement  : -  420  ú 
 

2. Suite ¨ la validation du budget Bois Branscourt 2 aupr¯s de notre tr®sorerie, il sôav¯re que le compte 001 nôa 

pas ®t® repris lors de la saisie du budget 2018. Il convient donc de le r®int®grer via une d®cision modificative. 
 

M. le Maire soumet ¨ lôassembl®e les modifications budg®taires pour le budget Bois Branscourt 2 : 

 

En d®penses dôinvestissement :  

Au chapitre et ¨ lôarticle 001 Solde d'ex®cution de la section d'investissement report® : + 69 729 ú 

Au chapitre et ¨ lôarticle 021 Virement de la section d'exploitation (recettes)  : + 69 729 ú 

Au chapitre et ¨ lôarticle 023 Virement ¨ la section d'investissement    : + 69 729 ú 

Au chapitre 011 et ¨ lôarticle 605 Achats de mat®riel, ®quipements et travaux   : -  69 729 ú 

SECTION DôINVESTISSEMENT : 

D®penses  ééééé      11 221 Ό  

Recettes     ééééé     11 221 ú 
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Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir d®lib®r®, de proc®der ¨ ces 2 

modifications budg®taires. 

4)   Vente de parcelle - R®gularisation : 

Vu la d®lib®ration nÁ15-062 du 06 octobre 2015, M. le Maire propose ¨ lôensemble du Conseil municipal de 

valider la vente de la parcelle cadastr®e C971 dôune surface totale de 27mĮ pour un montant de 607,50 ú ¨  

M. BOCART Roger. 

Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir d®lib®r® : 

 - de valider la proposition de M. Le Maire, ¨ savoir la vente de la parcelle cadastr®e C971 de 27 mĮ ̈  

 M. BOCART Roger ; 

 - les frais dôacte notari® et notamment dôenregistrement resteront ¨ la charge de lôacqu®reur ¨ savoir  

 M. BOCART Roger. 

 - dôautoriser M. le Maire, ou lôun de ses adjoints en cas dôemp°chement, ¨ signer lôacte de vente et tous 

 documents relatifs ¨ cette affaire ®tablis par Me DEVALERIOLA et Me FABRE. 

5)   Convention de reversement de la Taxe dôAm®nagement (TA) : 
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, vu les articles L331-1 et suivants du Code de lôUrbanisme 

relatifs ¨ la taxe dôam®nagement, institu®e de plein droit dans les communaut®s urbaines, vu l'arr°t® pr®fectoral du 

15 septembre 2016 modifi® portant cr®ation du nouvel ®tablissement public de coop®ration intercommunale issu 

de la fusion-extension-transformation en Communaut® Urbaine de la Communaut® d'agglom®ration de Reims 

M®tropole, de la Communaut® de communes Beine-Bourgogne, de la Communaut® de communes Champagne 

Vesle, de la Communaut® de communes du Nord Champenois, de la Communaut® de communes Fismes Ardre et 

Vesle, de la Communaut® de communes de la Vall®e de la Suippe, de la Communaut® de communes des Rives de 

la Suippe, de la Communaut® de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims et des communes 

d'Anthenay, Aougny, Bligny, Brouillet, Chambrecy, Chaumuzy, Cuisles, Jonquery, Lagery, Lh®ry, Marfaux, Olizy

-Violaine, Poilly, Pourcy, Romigny, Sarcy, Tramery et Ville en Tardenois, vu la d®lib®ration CC-2017-328 du 23 

novembre 2017 relative ¨ la taxe dôam®nagement, fixation du taux et des exon®rations ; 

*   consid®rant que la Communaut® Urbaine du Grand Reims (CUGRe) per­oit une taxe d'am®nagement en vue 

de financer les actions et op®rations contribuant ¨ la r®alisation des objectifs d®finis ¨ l'article  

L. 101-2 du code de  lôurbanisme, 

*   consid®rant quôil a ®t® act® que la Communaut® Urbaine du Grand Reims reverserait tout ou partie de la taxe 

dôam®nagement per­ue dans le cadre de la r®alisation dôun lotissement communal public en fonction du plan de 

financement, 

*   consid®rant que la commune de Val-de-Vesle a pris en charge la totalit® des investissements relatifs ¨ la voirie 

et aux r®seaux, comp®tences relevant de la Communaut® Urbaine du Grand Reims, 

*   consid®rant le plan de financement transmis par la commune de Val-de-Vesle et le plan annex® ¨ la pr®sente 

d®lib®ration d®finissant le p®rim¯tre de lôop®ration publique du lotissement ç Le Bois Branscourt 2 è. 
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M. le Maire propose de signer une convention de reversement de la taxe dôam®nagement sur le p®rim¯tre de 

lôop®ration publique du lotissement ç le Bois Branscourt 2 è pour le financement de la voirie et des r®seaux entre 

la Communaut® Urbaine du Grand Reims et la commune de Val-de-Vesle. 

Apr¯s lôexpos® de M. le Maire, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir 

d®lib®r®, autorise M. le Maire, ou lôun de ses adjoints, ¨ signer cette convention et tous documents relatifs ¨ cette 

derni¯re. 

 

6) Travaux : 

 Les enfouissements des r®seaux (rues du G®n®ral de Gaulle et Claude Lopvet) initialement pr®vus en avril et mai 
sont report®s fin octobre 2018. 

¶   La Communaut® Urbaine du Grand Reims lance une consultation pour le reprofilage de certains foss®s de la 
commune. 

¶   Le co¾t des enfouissements et la r®novation de lô®clairage public des rues de la Tour et de Ch¯vremont a ®t® 
estim® par le SIEM ¨ 130 000 ú. Ces travaux pourraient °tre programm®s par la CUGRe fin 2019, d®but 2020. 

 

7) Compte rendu de commission : 
 

Compte rendu de la Commission  "Culture, Animation et Environnement"  

du mardi 24 avril 2018 à 19h00  
 

Membres présents : Micheline BELLOUIN, Fabrice HUART, Denis MOREAU, Isabelle PERRIN, 

Claire RAMOS, Antoine RENAUD -MAILLIARD, Dorothée SACY et Jean -Michel SPANAGEL  

Membres excusés :  Stéphanie BOYER 
 

1.   Foyer rural  

Les membres de la commission se retrouvent au foyer rural, en présence de M. HARDY, artisan qui 

rénove actuellement le foyer. Ils choisissent les teintes des  peintures pour les murs de la grande 

salle, de la petite salle, de la cuisine, du sas et de la salle de matériel. Ils sont d'accord pour 

rester dans les mêmes tons, gris et jaune et pour remplacer les couleurs vives, orange au bar et 

vert dans l'entrée par un mauve pastel. Le mur du fond sera également dans cette teinte tout en 

conservant l'espace de projection en gris clair.  

Constatant que du matériel de sport personnel (baskets, maillots, tapis, steps démontés) est 

présent dans le local de stockage, ils décident de faire un courrier à l'association sportive pour 

que ce local reste une salle de matériel collectif et non un vestiaire.  



 ф 

 

2.   Demande de subvention  

Après avoir assisté à l'Assemblée Générale de l'ADMR, Mme Dorothée SACY est en mesure 

d'apporter les éléments étayant la demande de subvention de cette association : l'ADMR 

intervient chez 8 à 10 personnes à Val de Vesle, soit 1 964 heures sur un volume total de 13 745 

heures (14% de leurs interventions se font dans notre commune). Les membres présents décident 

donc de proposer la reconduction de la subvention de 600 euros qui est attribuée chaque année.  

  

3.   Abribus du quartier de Wez  

Faisant suite à une demande du Conseil Municipal d'Enfants et de Jeunes pour avoir un abribus 

correctement orienté et suffisamment grand pour accueillir l'ensemble des collégiens et des 

écoliers du quartier de Wez, les membres de la commission se sont rendus sur place. Le 

changement dõorientation de l'abribus existant semble difficile (pr®sence dõun panneau 

d'affichage et dõune poubelle) ainsi que son agrandissement en raison de sa proximit® avec des 

ouvertures d'habitations. M. Antoine RENAUD -MAILLIARD reprend le plan du quartier de Wez 

pour avoir une réalité des lieux depuis son agrandissement (avec les nouveaux lotissements). Le 

centre du quartier est maintenant plutôt situé au niveau de l'église. Les membres de la commission 

proposeront donc qu'une étude soit menée pour que l'abribus jouxte le petit parc de la rue Saint 

Eloi, qu'il soit pensé fonctionnel et moderne, en y incluant le panneau d'affichage du quartier et la 

poubelle. Il faudra aussi penser ¨ lõaccessibilit® pour personnes handicap®es. L'actuel abribus sera 

installé au terrain de vélo cross actuellement à l'étude du CMEJ.  

 

4.   Actions à venir  

Mme Micheline BELLOUIN s'occupe des courses pour les ateliers de la journée citoyenne. Sur 

proposition de M. Romain DAMBIERMONT, un groupe de personnes désherbera le pied des arbres 

du parc des Grands Bois afin que des écorces puissent être posées et le groupe de nettoyage 

dépoussiérera les plaques des noms de rues. Il faut trouver un adulte responsable de l'atelier 

cuisine proposé aux plus jeunes.  
 

 

M. Fabrice HUART indique que tout est prêt pour la fête patronale. Assurances et contrôles 

techniques seront demandés aux forains à leur arrivée.  
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Mme Isabelle PERRIN continue sa prospection pour accueillir de nouveaux exposants au marché 

rural, la plupart de ceux qu'elle a contactés lui ont déjà répondu.  

 

Mme Stéphanie BOYER a proposé de recontacter "PATSY" pour la fête de la Musique, Greg pour la 

sono et le karaoké et Cyril pour la restauration. Une annonce sera faite dès à présent via le 

panneau d'affichage pour que les musiciens locaux s'inscrivent à la mairie pour cette 

manifestation. M. Denis MOREAU précise qu'il faut revoir le tableau électrique du parc dont les 

charges sont mal réparties.  

 

M. Fabrice HUART se charge de la commande des lampions et torches pour la retraite aux 

flambeaux du 13 Juillet.  

 

La réunion s'achève à 21h00   

 

 

8) La place du Maire et du Conseil municipal au sein de la CUGRe : 

M. le Maire commente un document ®labor® par la CUGRe qui pr®cise la place du Maire et du Conseil municipal 

au sein du Grand Reims. Ce document est consultable sur le site internet de la commune. 

 

9) Projet de requalification de la place Ren® Viellard : 

Entre 2009 et 2014, Val-de-Vesle a vu sa population augmenter fortement (+17,76%). 

Le PLU (Plan Local dôUrbanisme) approuv® en juillet 2014 pr®voit de nouveau une augmentation de la population 

qui devrait atteindre, dans les ann®es 2020, 1300 ¨ 1400 habitants. 

Dans ce contexte et pour r®pondre aux besoins, il est n®cessaire dôam®liorer les capacit®s dôaccueil des 

®quipements centraux de la commune (®cole, garderie et cantine). 

Il convient donc de restructurer la place Ren® Viellard en cr®ant une sixi¯me classe ®l®mentaire, en implantant un 

nouveau centre dôaccueil p®riscolaire et une nouvelle cantine scolaire, qui aujourdôhui se fait dans le foyer rural 

(qui  nôa pas cette vocation ¨ lôorigine). 
 

Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir d®lib®r®, demande ¨ M. le Maire de 

pr®senter ce projet ¨ la Communaut® Urbaine du Grand Reims comp®tente pour le scolaire et le p®riscolaire. 
 

M. Le Maire prendra dans un premier temps rendez-vous aupr¯s du conseiller communautaire d®l®gu® du P¹le de 

Rilly la Montagne, M. Gilles DESSOYE et de la directrice du p¹le, Mme Val®rie STASIAK pour leur exposer ce 

projet. 
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10)  Questions diverses : 
 

¶  Suite ¨ la r®union publique du 27 avril dernier et ¨ la pr®sentation du diagnostic de la biodiversit® 

communale (consultable sur le site internet de la commune) par M. Aur®lien DESCHATRES charg® de 

missions ¨ la LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux) Champagne-Ardenne, il est envisag® une op®ration 

de plantations de haies et de fruitiers ainsi que la cr®ation de mares sur diff®rentes parcelles de la commune 

ainsi que sur des parcelles priv®es pour lôautomne 2019. Un dossier dôaide sera pr®sent® par la LPO et la 

R®gion Grand Est. La subvention accord®e serait alors de 100% si le dossier est retenu. 

 

¶  M. Fabrice HUART pr®cise quôil est de plus en plus difficile de pr®voir un feu dôartifice car le dossier ¨ 

envoyer ¨ la pr®fecture est de plus en plus complexe (conditions de stockage, emplacement du tir etc.), et il ne 

peut se tirer sans son approbation. 

 

¶  M. le Maire a d®nonc® les agissements irrespectueux et dangereux dôun agriculteur de Prosnes au passage 

des marcheurs et coureurs qui participaient aux Foul®es val de vesloises le 8 avril dernier. Un courrier a ®t® 

adress® ¨ la mairie de Prosnes (avec copie ¨ la pr®fecture et ¨ la chambre dôagriculture).     

    

 

           La s®ance est lev®e ¨ 21h55 
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REPORTAGE sur les Sapeurs Pompiers 

par la commission communication du CMEJ 

Reportage r®alis® par L®ane, Louise et Emma 

de la  commission communication du CMEJ 

Marc LE STRAT, chef de centre sur la 

commune et animateur pour les JSP, nous a 

re­ues en mai dernier pour nous faire visiter la 

caserne des pompiers de Val de Vesle et pour 

r®pondre ¨ toutes les questions pr®par®es lors 

dôune pr®c®dente r®union de la commission 

communication. Il est venu accompagn® de 2 

JSP de la commune : Juliette SPANAGEL et 

Antoine LE STRAT. Caserne des pompiers de Val de Vesle 

au 3 rue Philippe (face ¨ la m®diath¯que) 

 Nous avons r®alis®  

ce reportage pour vous  

donner envie de devenir 

Jeune Sapeur Pompier (JSP) 

ou Sapeur-Pompier b®n®vole 

et rejoindre le centre de  

Val de Vesle. 
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Questions posées à Marc LE STRAT sur les Sapeurs-Pompiers bénévoles : 

 

 

 

 

 

1.  Quelles sont vos missions et quelles sont celles qui sont les plus demand®es ? 

3.  Combien de temps mettez-vous 

pour intervenir ? 

Lorsque nous sommes sur place, nous mettons 

de 5 ¨ 10 minutes pour intervenir. Lôalerte me 

parvient par SMS et je la diffuse aussit¹t ¨ tous 

les pompiers de Val de Vesle. Ceux qui sont 

disponibles viennent sô®quiper rapidement ¨ la 

caserne et d¯s quôils sont pr°ts, ils pr®viennent 

le 18 et partent aussit¹t. 

4.  Qui peut-°tre pompier et comment se passe le recrutement ? 

Tout le monde peut devenir Sapeur-Pompier volontaire ¨ partir de 16 ans et jusquô¨ environ 55 ans, ¨ condition de 

satisfaire aux aptitudes physiques et m®dicales (examen effectu® par un m®decin pompier du d®partement). Ensuite 

des visites m®dicales sont obligatoires tous les 2 ans jusquô¨ 38 ans et tous les ans pour les autres.  

Jean-Baptiste LORAIN est le plus ancien des sapeurs-pompiers de Val de Vesle avec 18 ans dôanciennet® et moi 

avec 16 ans dôanciennet®. 

On peut aussi commencer en tant que JSP au centre de Verzenay (pour une dur®e de 4 ans), chaque ann®e ®tant 

ponctu®e dôexamens effectu®s sous forme de manîuvres et de QCM. 

2. Quelle est la fr®quence des interventions ? 

Nous faisons environ 40 ¨ 50 sorties par an. A titre dôexemple nous sommes sortis 4 fois au mois de mai avec 1 

OD (Op®ration Diverse), 2 secours ¨ la personne et 1 essaim. 

Nous sommes une Unit® Op®rationnelle de Secours et 

dôOp®rations Diverses (UOSD). A ce titre, nos interventions sont 

essentiellement constitu®es de secours ¨ la personne (prompt 

secours), destruction des essaims de gu°pes et de frelons en 

p®riode active, dôass¯chement et nous pouvons ®galement 

intervenir sur les accidents routiers ¨ la demande du Service 

D®partemental dôIncendie et de Secours (SDIS). Nous 

assistons les centres de secours et les Centres de Premi¯re 

Intervention (CPI) en ce qui concerne les incendies. En effet, 

bien que form® ¨ lôincendie, notre effectif nôest pas suffisant pour 

intervenir seul (il faudrait pour chaque sortie 1 conducteur, 1 chef 

incendie engin et plusieurs ®quipiers).  


